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Par LES IMPRIMEVRS & LIBRAIRES

ordinaires du Roy.
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SESNY AFANE bres aflemblées , deliberanc fur
À ONPT l'execution de la Declaration du

HMS Roy,publiée en fa prefence le
7 * trente-vnluillecdernier;& furle

 feptiéme Article despropofñtions faitesen la
ChambreS.Louis. ‘concernant les Rentes
conftituéesfurlaVille: ÀARREST E'que le

_Roy&laReyneRegente feronttres-humble-
ment fuppliez d'afleurer le fonds entier pour
lepayementdesquatre quartiers defdites Ren-

. tes:Et fi la commoditédes affaires dudit Sei-
_gneurRoynele peut permetrre,queaumoins
lefonds foi laëffé par chacun an danslesEftats

=
a à

      
     

+

Rentes fur le Sel, Aydes, Huitiéme & Ving-

duRoy de deux quartiers & demy pour les

tiéme de Paris, &Clergé; & dedeux quarticrs -
furleshuit millions de liures desTailles, Re-
Séptes gencrales & prouinciales | & petites

ns >

Rd LL dtidoi 4 Le
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7.ï L : F GE + dd LRE tesdes Aifez,

nois,& cinqgrofles Fermes, c

  

   

 

 fera fair parpreference àtoutes charges, m
mesàla partie del'Efpargne;&qu'a ladueni
les Adiudicataires des Fermesdes Gabe
Aydes, &les Receucurs generauxdesFinan-
ces, & du Clergé, ferontlesfubmiflions au

_ Greffe de l'Hoftel deVillede payerlefonds,
‘êcd'apporter lefdits deniers auditHoftel « e

 Willcéscofftes quiféront ice deftinez: Erque
_ da connoïffanccdesdifferends pour raifon de -
ce &du payement defdires Rentesappartien-
droit du Preuoft des Marchands& Elcheuins,

- & parappel au Parlement. FAIT ladite Cour
inhibitions & defenfes à routes perfonnes de

quelque qualité&côdicionqu’ellesfoient, de

traiter dire&ement ou indireétement d'aucun
‘récranchement defdires Rentes, à peine de la

vie, & dont les véfues & hericiers demeure-

ront refponfables :ORDONNE" que aflemblée
fera faire demain de releuéeen lamaifon de M:

le PremierPrefident, en faprefence,à laquelle
affemblée affifteront M"Dreux Hennequin,
Jean Coqueley, Charles le Preuoft , Iean le

Nain, Clement le Mufnier,& Claude Menar-

deau Confeillersen ladite Cour de la Grand’

Chambre , & vn des Confeillers de “chacune

di id | Cham-

  

 

 

  

  

  



    

  ront*ceteff d putez,lesPreuoft desMar-
chands& Efcheuins appelez, pourfaireleRe-
glement concernant le payement defdices

 Rentes; pource fait & rapportéen laCour,
_eftre ordonnécequflappattiendra, ORDON-
NE en outre, que s’il furuient quelquechan-
gement au payement defdites Rentes, lefdits

   

Preuoft des Marchands &Elchésins feront
tenus enaduertir la Cour;pouryeltre.poutre

  ueu ainf qu il appartiendra..Ects'ai

les Commiflaires de.ladite Coürdetroismois

en trois mois ; pour reccuoir & entendre les
plaintes; &(ctorit iceux Commiflaires chan-
per d'année en année.FApr en Parlemenr
€ premier Septembre 16 48.

Signé. Birbur
19 2 SE

3 Ù

nc ueftés& di:,qui Le.

mtne 
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EXTRAICT DES REGISFR
de Parlement. |
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À Cove,toutes lesCham

A
)

i à des Rentes de l’Hoftel de Ville, au

à

Rentiers : Et aprés auoir ouyle rap-
port desCommiffaires de ladite Cour deputez, le
Preuoft des Marchands, deux desEfcheuins, & le
Subftitut du Procureur general du Royenl'Hoftel
de Ville ,appellez, fuiuant lArreft dupremierdece
mois& an; & veu les Arrefts de ladite Cour, & Re-
glement faitspour le payement défdires Rentes: A
ORDONNE&ordonne cequienfuit: Que le fonds
deftiné pour le payement defdites Rentesfera ap-
poñtéà la mens des Payeurs par les Fermiers &
Receueursen l'Hoftel de Ville, & mis éscoffres qui
feront à ce deftinez , fans pañler par les mains des
Payeurs defdicés Rentes ; defquels coffres y aura
crois ferrures differentes, & trois clefs, dont lvne
fera baillée auxPreuoftdes Marchands& Efcheuins,
vne au Payeur ,& l’autre auControlleur defdites
Rentes. Seront lefdits Payeurs des Rentes &Con-
crolleurs tenus faire leurs chatges en perfonne, &

 

    

 

  
M femblées, pour remedièr aux abus.

qui fe commettent au payement

rand preiudice des particuliers :8 P SP
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chacun,fansqu’ilspuiffent rien exiger des Ren-
| certificat. Sera baillé Eftat des
_quittances de trois iours en trois ioursaux Payeurs
-defdites Rentes , pour faire la diftribution fuiuant
Pordre qui leur fera donnépar les PreuoftdesMar-

  

 

       L'ouuertureduc

fichée ,&ceuxquireceuront lesquittancesdespar-
   
  1Ps

 

tiers pour ledit ce

uartierà payerfera publiée& af

bailleront certificat en bonne formeà

chands &Efcheuins. Lefdits Payeursferonttenus
faire les payemens à differents iouts des reftes des
mepaflez&du quartier courant, fansen con-
ondre les payemens aux iours qui leur feront or-
donnez par lefdits Preuoft des Marchands & Efche-
uins, depuis feptheures iufques à dixdu matin ne
Pafques iufques à la Sain& Remy , & depuis huit
heures iufques à vnzedepuis la Saint Remy iu(-

_ ques à Pafques;& les aprefdifnées depuisdeux heu-
res iufquesà cinq, ainfi qu'ileft accouftumé: Er fi
le payementefcher vne fefte, le lendemain lespaye-
mens ferontfaits & continuez: Erce qui reftera par
chacun iour tant du quartier courant que dupre-
cedent, & n'aura efté payé, fera remisdans lescof-
fres de ladite Ville. Pour faireen forte quelesRen-

_ tiers ou leursdomeftiques puiffent receuoir facile-
ment &fansremifeauxioursqu'ilsfe prefenteront
auBureau des Rentes,&le fçauoirponétuellement,
feront dreffees trois feüilles femblables pour la dif
tributionàfaire parchacun Payeur par ordre al-
phabetique, extraites des regiftres defdits Payeurs,
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nds, poureftre:mifesPvneauGreffe de ladire

-baillée au Controlleur; lequel€
chacun iour de payement fera tenu porter |
le dudit Controlle de ce qui auraeftépayé au Gref-
fe de ladire Ville, &que nul Payeur ne pourra eftre
Controleur direétement ouindireétement, à pei-
ne de lapertede leursOffices. Lefdites feüilles con-
tiendront le nom & furnom des Rentiers ; & les

_ fommes à eux déuës, danslefquelles fera fait men-
tion de la femaine & du iour que chacun fera en

_ ordre d'eftre payé, pour euiter la confufion de plu:
fieurs quife prefenteroient tousàla fois: Er com-
me le Grefke delaVille ft public ; auffi la feüitle
demeurera audit Greffe, afin que perfonne n'en
ignore, affichée à la porte du Greffe, & communi-
_quée gratuitement à qui en voudroit prendre ladi-
‘té communication. Seront tenus lefdits Payeurs
de venir le lendemain du iour qu'ils auront payé le
quartier courant, pour acquitter lesreftes desiours
precedens& quartiers pallez; & en cas qu'’ilsne fa-
tisfaflent, fera decerné executoire par corps con-

_treeux,.& condamnez.és defpens ,dommages &
interefts des Rentiers.- En cas qu'ily ait faifie ou
oppoñtion fur les Rentes d’aucuns particuliers, qui

, donnelieuanfdits Payeurs de .rebuter les quitran-
ces, ils feront ténus de mettre au basdefdites quite
tances la caufe du rebur,; & enfaire vn Eftar, fur
lequel ils appelleront lefdits Rentiers les premiers

;&lau-
olleur.à

rter la feüile

pre
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Le :
   

bruie d safin que chacun foit
tront tous les OfficiersauGreffede la di ceVille vn

roolle de leurs noms &dernellites. Les fomines qui
fe trouueront deuës X'chacunparticulier feront
payées entierement&à vn feul payement, fans les :
diuifer & feparer. Ne feront lefdirs Recèueurs &
Payeurs defdites Rentes payez de leurs gages &
droicts , que par proportion dupayement desRen-
tes, & par concurrence de ce dontleRoy fait&

 laiffe le fonds, & fans aucune confufion ny dimi-
nution du fonds defdites Rentes. "Sera fair Eftat
des deniers reftansàpayer parchacun anpar lef-
dits Preuoft des Marchands & Efcheuins , lefdits
Payeurs &Controlleurs appellez. Seront tous Ren-
tiers & autres receus à denoncer au Subftitut du
Procureur general du Roy & de laVilleles defor-

_dres qu’ils connoiftront au fait defdites Rentes,
pour y eftre incontinent & fans delaypourueu en
premiere inftance par les Preuoft desMarchands &
Efcheuins, &par appel en la Cour. Et d'autant que.
lon reconnoift fouuent les defauts des Loix& Re-
glements à Fexecution d’iceux ; poury remedier,
& aux defordres qui fe pourroient oliffer au fait
defdites Rentes , affemblée fera faite à l'Hoftel de

or CG:

drequ'ilauradtenir;à éée Effet met “
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   AS Ville de troishad entroismoisdesPrenof.trs |
Marchands,&Efcheuins,&Confcillers deVille, |
_ pourenvenirrendrecompteàlaCourauf detrois |)

 

|moisencrois mois,& y cfkrepouruewpar icelle.
 Etfora le prefenr Arreft,àla diligence&   

   

F: duProcureurgeneraldu Roy leu &publié
| ftel de cerreVille, &afichéés carrefours de cetre-
Ro dite Ville & Faux-bourgs, &inceflammentexecu-

[EP #6; Enioint aux Pre ft desMarchands& Efche-
0 = Ame mMnal execution d'iceluy. FAIT en |

| 1h Parlementlequasriéme Septembre milfixcens qua |

| (PI pance-huis, Signé, DvTiirer
LS : À

:

_ LeucrpubliéauButeau de l ElüfleldelaEilede Pari,

DEP 00 l'Audience tenant,o4y@ cerequerant le Procureur duRoy l

| æ Are eo de la Ville,pour eftre executé felon [aforme CTteneur; |

EE le Mercredy.euiour de Septembremilfaçons qua |
rante-huit, ui
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